
Le département du Finistère est placé en vigilance orange canicule depuis plusieurs jours. Compte tenu
des conditions météorologiques, caractérisées par des températures élevées et une sécheresse importante
de la végétation et des sols, le risque d'incendie est d’ores et déjà particulièrement élevé. Dans ce
contexte, le préfet du Finistère a pris, le 8 juillet, un arrêté portant restriction temporaire des usages du feu
et encadrement de certaines activités à risque d’incendie.
Ces mesures s’appliquent jusqu’au 15 juillet 2026 inclus et concernent l’ensemble des communes du
Finistère.

Nous avions prévu de tirer notre feu d’artifice le 13 juillet au soir en bordure de l’île de Sieck. Or, le
contexte attendu à Santec ce 13 juillet au soir est particulièrement préoccupant : Les landes de l’ile de
Sieck, le couvert végétal de la dune du Dossen, le camping municipal et la forêt domaniale sont totalement
desséchés. Des rafales de vent pouvant atteindre 45 km/h sont également attendues.
Compte tenu du risque très élevé d’incendie, le Maire a donc décidé de reporter à une date ultérieure le
feu d’artifice prévu le 13 juillet au Dossen.

Cette décision n’est pas prise de gaieté de cœur, mais elle est la seule qui permette de garantir la sécurité
des biens, des personnes et de notre environnement naturel. Comme le rappelle l’arrêté préfectoral, le
risque d’incendie est déjà présent sans élément extérieur. Avec le feu d’artifice, n’ajoutons pas
inconsidérément du risque au risque et donnons-nous rendez-vous, dès que les conditions le permettront,
pour partager ensemble ce spectacle pyrotechnique.

D’ici là, les festivités organisées le 13 juillet au soir par Initiatives Santec, le repas et le bal populaire, sont
bien entendu maintenues et nous invitons tous les santécois et les estivants à y participer dans la bonne
humeur. 
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